
 
 
 
 

25-41 

 
ARRÊTÉ  
Fixant la liste d’aptitude 
d’accès au grade de médecin de 
2eme classe - session 2025 

 
 
 
N/Réf. : MG /BdK/LM/SD 
 
Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territorial d’Indre-et-Loire,  
 

Vu le Code Général de la Fonction publique, Livre III, titre II et notamment les articles L325-1 à 
L325-22, L325-26 à L325-31, L452-35 et L452-38, 

Vu le Code du travail, Titre I : Travailleurs handicapés, Chapitre II : Obligation d'emploi des 
travailleurs handicapés, mutilés de guerre et assimilés,  

Article L5212-13Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L.4111-1 et L.4111-2 

Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 modifiée relative à la déontologie et aux droits et 
obligations des fonctionnaires,  

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, 
 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 
 

Vu l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du Code général 
de la fonction publique, 
 

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à 
l’organisation des conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux 
emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires, 
 

Vu le décret n° 92-851 du 28 août 1992 modifié, portant statut particulier du cadre d’emplois 
des médecins territoriaux, 
 

Vu le décret n° 95-681 du 9 mai 1995 modifié fixant les conditions d’inscription des candidats 
aux concours de la fonction publique d’Etat et à la fonction publique hospitalière par voie 
électronique, 
 

Vu le décret n°2006-1695 du 22 décembre 2006 fixant les dispositions statutaires communes 
applicables aux cadres d’emplois des fonctionnaires de la catégorie A de la fonction publique 
territoriale, 
 

Vu le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes 
requises pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la Fonction 
Publique, 
 

Vu le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 modifié relatif aux modalités de recrutement et 
d’accueil des ressortissants des Etats membres de l’Union Européenne ou d’un autre Etat 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen, dans un corps, un cadre d’emplois ou un 
emploi de la Fonction Publique Française, 
 

 
 
 

 



 

 
 
 
 
 
Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de 
recrutement et d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables 
aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale, 
 

Vu le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 modifié relatif aux modalités de désignation des 
membres des jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des 
fonctionnaires relevant de la fonction publique de l’État, de la fonction publique territoriale et 
de la fonction publique hospitalière, 
 

Vu le décret n°2014-1057 du 16 septembre 2014 fixant les modalités d’organisation du 
concours sur titres avec épreuve pour le recrutement des médecins territoriaux, 
 

Vu le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à 
l’adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des 
procédures de recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en 
situation de handicap, 
 

Vu le décret n° 2021-376 du 31 mars 2021 pris en application de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale en vue de 
limiter l’inscription d’un candidat à un concours permettant l’accès à un emploi du même grade 
organisé simultanément par plusieurs centres de gestion, 
 

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2007 modifié fixant la liste des concours et les règles de 
composition et de fonctionnement des commissions d’équivalences de diplômes pour l’accès 
aux concours de la fonction publique territoriale, 
 

Vu l’arrêté n°24-358 du 26 septembre 2024 du Président du centre de gestion d’Indre-et-Loire 
portant ouverture d’un concours externe sur titres d’accès au grade de médecin territorial de 
2ème classe au titre de l’année 2025, 
 

Vu l’arrêté N°24-415 du 19 décembre 2024, du Président du centre de gestion d’Indre-et-Loire 
portant désignation des membres du jury du concours externe sur titres d’accès au grade de 
médecin territorial de 2ème classe au titre de l’année 2025, 
 

Vu l’arrêté Modificatif N°25-06 du 10 janvier 2025, du Président du centre de gestion d’Indre-et-
Loire portant désignation des membres du jury du concours externe sur titres d’accès au grade 
de médecin territorial de 2ème classe au titre de l’année 2025, 
 

Vu l’arrêté N°25-19 du 23 janvier 2025, du Président du centre de gestion d’Indre-et-Loire fixant 
la liste des candidats admis à participer au concours externe sur titres d’accès au grade de 
médecin de 2ème classe -session 2025. 
 

Vu le schéma régional de coordination, de mutualisation et de spécialisation de la région Centre 
Val de Loire, 
 

Vu la convention de co-organisation interrégionale IDF/CVL arrêtant les modalités de 
remboursement des coûts engendrés par l’organisation des concours et examens de catégorie 
C et de la filière médico-sociale de catégories A et B, 
 

Vu le règlement des concours et examens professionnels organisés par le Centre de Gestion de 
la fonction publique territorial d’Indre et Loire, 
 

Considérant le tirage au sort du représentant du personnel parmi les membres de la CAP de 
catégorie A, 

 

Considérant la désignation du représentant du CNFPT, 
 

Vu le procès-verbal de la réunion d’admission suite aux délibérations du jury en date du 12 
février 2025, arrêtant la liste des candidates déclarées admises au concours susvisé, 

 
 



 

 
 
 
 
 

ARRETE, 
 
Article 1er :  
 

La liste d’aptitude du concours externe sur titres d’accès au grade de médecin territorial de 2ème 
classe au titre de l’année 2025, est établie par ordre alphabétique comme présentée en annexe 
jointe au présent arrêté. 
 
Article 2 : 
 

L’inscription sur la liste d’aptitude prendra effet à la date de visa de la Préfecture d’Indre-et-
Loire. La liste d’aptitude est d’une validité nationale de deux ans, renouvelable deux fois, à 
condition que le lauréat demande, par écrit, à être maintenu sur cette liste au terme des deux 
premières années suivant son inscription initiale et au terme de la troisième année. 

 
Article 3 : 
 

Monsieur le Directeur Général du CDG37 est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
transmis à Monsieur le Préfet d’Indre-et- Loire et publié sur le site internet du Centre de Gestion 
d’Indre et Loire www.cdg37.fr. Une ampliation sera transmise aux Centres de gestion 
coorganisateurs.  
 
Article 4 :  
 

Le Président du Centre de gestion : 
-certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, 
-informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, devant le 
Tribunal administratif d’Orléans dans un délai de 2 mois, à compter de sa réception par le 
représentant de l’État et sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par voie 
dématérialisée via l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr 
 

 
Fait à TOURS, le 12 Février 2025 
 

   Le Président du Centre de Gestion  
   d’Indre-et-Loire, 

     
 

 

Acte transmis en Préfecture le : 13/02/2025 
Acte reçu en Préfecture le : 13/02/2025 

Acte publié électroniquement le : 13/02/2025 

ACTE EXECUTOIRE 
Michel GILLOT 
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Annexe Arrêté 25-41 
 
 
 

LISTE D’APTITUDE 
D’ACCÈS AU GRADE DE MÉDECIN TERRITORIAL DE 2ème CLASSE 

 
 

Liste d’aptitude établie au 12 février 2025 
 

Nom Prénom 

BEROULLE Emma 
BERTIN Léna 
CATALA Mathilde 
CROCHET Julie 
DANIA-JAMBU Elsa Emilie 
DE GRAEVE Bénédicte 
DEVIENNE Sarah 
DROSZCZ Manon 
GUERS Océane 
HERVOUET Caroline 
LACHERE Pauline 
LACROIX Anne 
LAMOTHE Gaëlle 
LAROUI Fatima 
LATOUR Michaela 
LEBAUX Caroline 
LEFEBVRE Sandrine 
LEROY-RIVIERRE Orane 
MORIN Catherine 
PELTIER-MARTIN Sandrine 
RICHON Pauline 
SENET-BOTOYIYE Ophélie 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


